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Parti Socialiste Suisse

Initiative contre l’abus du secret bancaire et 
nnoa de Ia puissance des banques 

Initiative sur les banques
Publiee dans la «Feuiiie föderale» le 17 octobre 1978
Les cltoyennes et citoyens soussignes ayant le droit de vote  dem andent, en vertu de l’article 121 de la Constitu
tion federale  et conform em ent ä la loi federale  du 17 decem bre 1976 sur les droits politiques (art. 68s., RS 161.1), 
que la Constitution soit com pletee com m e il suit:

Texte d’initiative
La Constitution föderale est complEtee comme il suit:

Art. 31<»u»Ur, 3«— 6» al. (nouveaux)

3* ai.
a) Les banques, sociEtes financiöres, Etablissements et per- 

sonnes qui re<?oivent, administrent ou alienent des avoirs de 
tiers ä des fins lucratives sont tenus de renseigner les auto- 
ritös et les tribunaux en matiöre fiscale et pEnale. Le secret 
de fonction de ces autoritäs et tribunaux est garanti.

b) L'obligation de renseigner cesse dans la mesure oii les auto- 
ritös fiscales, dans l’exercice consciencieux de ieurs fonc- 
tions, estiment que les revenus presumEs sont correctement 
ötablis par des attestations de salaire et oü les avoirs soumis 
ä l'impöt anticipE n’excedent pas un montant que la loi fixera. 
Le lögislateur Edicte des dispositions visant ä assurer l'obli- 
gation de renseigner, ä  en fixer rationnellement les modalitEs 
d'application ainsi qu’ä prevenir les actes destines ä l’Eluder.

c) La lögislation r&gle en outre la garantie du secret bancaire.
d) La lEgislation. rägle le principe du soutien ä accorder aux 

procEdures penales menöes ä  l’6tranger, en matiere de dEIits 
fiscaux et monetaires Egalement. Sont reserves la söcurite et 
les droits de souverainete de la Suisse, la protection de per- 
sonnes contre la persöcution politique et raciste, ainsi que les 
cas de graves vices de procedures menöes ä  l'Etranger et la 
r6ciprocit6.

4* al.
a) Les banques et societes financiEres publient, en sus de Ieurs 

bilans ordinaires, les comptes annuels consolides ainsi que 
toutes les estimations qui entratnent la Constitution ou la dis- 
solution de reserves. Elles rendent publiques Ieurs participa- 
tions actives et passives, la valeur des avoirs de clients qui 
sont döposes auprös d’elles et qu’eiles administrent ainsi que 
des avoirs qui leur sont confiös ä titre fiduciaire; eiles in- 
diquent les noms des personnes exerpant un mandat au sein 
du conseil d'administration de m§me que les droits de vote 
attachös aux avoirs d£posös.

b) La Banque nationale et la Commission des banques pr6- 
sentent chaque annee au Parlement un rapport sur la Situa
tion et Involution des banques et sociötös financieres.

5* al.
Le I6gislateur ödicte des dispositions visant ä limiter l'enche-
vötrement des banques et d'autres entreprises.

6» al.
La lögislation rfegle l'obligation des banques ne böneficiant d'au- 
cune garantie de l’Etat de s'assurer pour les depöts qui leur sont 
confiEs.
Dispositions transitoires
Les dispositions du droit föderal contraires ä  l'obligation de ren
seigner les autoritEs sont abrogees.
Les dispositions sur l'obligation faite aux banques de fournir des 
renseignements ne s’appliquent pas ä la poursuite d’infractions 
d’ordre fiscal commises avant l’entree en vigueur du prösent ar- 
ticle constitutionnel.

Ce que nous vouions
1. Lutte contre la fraude fiscale et 

solidarite internationale

Supprimer le secret bancaire lä oü II est utilis£ malhonnetement 
pour escroquer les pouvoirs publics ä l’ötranger et en Suisse.

Egalitö de droit en matiöre fiscale
Imposer les personnes exer<?ant une activitE Independante comme 
on Impose actuellement d6jä les salariEs en se fondant sur l’at- 
testatlon de salaire. Maintenir toutetois le secret bancaire ä 
l’ggard du fisc si le revenu est döjä justifie ä  l'intention des au- 
toritEs fiscales par une attestation de salaire ou que l’impöt anti- 
clp6 soit d6jä retranch6 des Intgröts que produisent les dEpöts 
inscrlts dans les carnets d'Epargne.

Solldarile internationale
Refuser l’argent «sale» provenant de i’ötranger et amassö gräce 
& la erimlnalitö economique, ä la fraude fiscale ou au trafic de 
devises. Et cela en introduisant la possibilitö de renseigner les 
gouvemements ötrangers qui en feraient la demande. La sauve- 
garde des droits de l'homme serait, ä cet Egard, r£servöe.

Sauvegarde d'lndustries sulsses
Ecarter une cause importante de la hausse du franc suisse qui 
contraint notre Industrie d’exportatlon ä s'expatrier.

2. Publicity
Par l’obligation de publier les donnEes, obliger les banques ä 
faire toute la lumiöre sur Ieurs reserves cachEes et leur Position 
de force dans I’öconomie et dövoiler, par lä meme, les rgseaux 
d'endettement internationaux comportant beaucoup de risques. 
Fournir l'occasion au Parlement de dlscuter annueliement des af
faires traitöes par les banques.

3. Influence des banques
Limiter la position de force des banques par rapport aux autres 
entreprises, ainsi que Ieurs mandats dans les conseils d’adminis- 
tration, Ieurs droits de vote pour les actions deposees et Ieurs 
participations (de la m£me fapon que le pr£voit aussi l’avant-pro- 
jet de rgvision totale de la Constitution).

4. Assurance pour les 6pargnants
Obliger les banques i  assurer les öpargnants contre les Even
tuelles banqueroutes.

L’initiative sur les banques du PSS va 
dans le sens d’un contröle public des ac- 
tivites bancaires, dans l’interet meme du 
pays et de la population.



Conference de presse du PSS du 9.11.1978 (Initiative sur les banques)

Par Helmut Hubacher, president du PSS

L 1initiative sur les banques est-elle une sequelle de "Chiasso"? Oui et 

non. Oui, pour ce qui est de l'actualite. II est legal, en politique, 

de choisir le bon timing pour lancer une action politique. Le PSS n'a 

pas invente le cas du Credit suisse en rapport avec Chiasso et Zürich. 

Mais il a reagi ä ces evenements en tant que parti politique et a pre

sente une reponse qui, ä ses yeux, est necessaire. Non, dis-je, parce 

que "Chiasso" n'a fait que mettre le feu aux poudres. Le PSS a, par 

exemple, deja fait figurer la question des banques au Programme de sa 

periods de legislature de 1975, donc avant Chiasso. C ’est certainement 

l'une des raisons pour lesquelles une coalition entre les partis gou- 

vernementaux a echoue. Permettez-moi encore, par ailleurs, de faire ob- 

server que la question des banques prend une place importante aans le 

Programme du parti, qui date de 1959 et qui est toujours encore valable 

le programme de reformes de 1952 de la "Nouvelle Suisse" reclame meine 

la nationalisation des grandes banques. Le programme de reformes de la 

"Nouvelle Suisse" a enterre l'idee de toutes sortes d 1etatisations, il 

n'y a que les grandes banques qui sont restees..Nous ne voulons pas de 

nationalisation, aujourd'hui. Par ces quelques remarques, nous avons 

voulu faire voir que 1'initiative sur les banques n'est pas une attaque 

faite par surprise aprks l'affaire de Chiasso.

Que voulons-nous obtenir par cette initiative? Certainement pas la 

destruction de la place financikre Suisse, ce dont on nous a deja ac~ 

cuses'-ä tort et ce dont, a coup sur, on continuera ä nous accuser ä 

l'avenir. A notre avis, les dimensions qu'a prises la place financi&re 

Suisse ne correspondent plus ä la structure de la Suisse, qui est un 

petit £tat. En outre, nous considerons que les places de travail de la 

Suisse sont compromises davantage que la place financikre. II y a un 

lien direct entre 1*affaiblissement de la .base industrielle et l ’exten- 

sion excessive de la place financikre.

L 1initiative sur les banques a tout d'abord pour avantage de declencher 

une discussion tr&s vive sur la question de la place financi&re et des 

places de travail. L 1initiative a provoque "quelque chose". II y a une 

annee encore, on affirmait que toute l'affaire n'etait qu'une tactique 

electorale mise en sckne par le PSS sans aucun fondement objectif. Cela 

a change. On ne peut plus simplement nier que les rapports existant 

entre la place financi&re et les places de travail sont devenus un pro-
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bl£me complexe. On a organise - et pas seulement chez nous - des con- 

gr&s, des reunions d'etudes et des discussions. La Campagne d'annonces 

lancee par l 1Union de Banques Suisses, les Supplements des journaux, et 

d'autres publications en decoulent. En un mot: Nous discutons. Et cela 

est positif.

Avec 1'initiative sur les banques nous ne presentons pas une recette- 

miracle. Nous n'avons pas de livre de recettes de cuisine politique 

d'aprks lequel on peut, d'une mani&re simple, tout appreter ä la meme 

sauce. Inversement, nous ne sommes pas enti&rement denues d 'experience.

La Suisse a depasse ses limites ä diverses reprises et a du corriger ä 

midi moins une. Je pense en particulier ä la question des etrangers, ä 

la Lex Purgier, qui visait ä stopper la "mise a l ’encan du sol national" 

et a d'autres exercices politiques de ce genre.

Notre initiative sur les banques est la consequence logique d'une pro- 

position qui a ete faite en 1976 par le Conseil federal. A cette epoque, 

le Conseil federal presenta, en meme temps que sa loi contre la fraude 

fiscale, l'idee d'obliger les banques ä fournir des renseignements aux 

autorites de taxation. Le Conseil des Etats bloqua cette initiative de 

la mani&re brusque qui lui est habituelle et le Conseil federal defendit 

sa proposition - qui rencontra 1'indignation des interesses et fut 

taxee de contraire au systkme - sans deployer des efforts excessifs. Le 

groupe socialiste exigea que la votation se fasse par appel nominal au 

Conseil national et subit un echec par 91 contre 74 voix. On estima, 

alors, que ce resultat representait une sensation moyenne. Certains 

milieux se mirent k douter de la stabilite de leurs amis politiques.

Dans le fond, 1*initiative sur les banques du PS ne fait que remettre sur 

le . tapis l'idee que le Conseil federal avait lancee. Personne ne re- 

prochera au Conseil federal de s'etre decide ä la legere ä modifier le 

secret bancaire total.

Mais 1'initiative sur les banques a £galement un aspect de politique 

extdrieure. Notre'politique exterieure, qui est toujours encore une po

litique presque trop exclusivement de commerce exterieur, se fonde dans 

une grande mesure sur des structures conservatrices. Les evenements 

d'Iran prouvent combien fragiles sont les bases d'une teile politique.

Le pouvoir absolu du Schah se met a vaciller. II y a peu de mois encore, 

le Schah prodiguait des conseils au reste du monde sur la politique mone- 

taire. Aujourd'hui, il lutte pour survivre. Le monde change. La Suisse 

court le risque, si eile s'en tient au principe qu'elle a toujours eu 

et qui consiste ä faire des affaires coüte que coüte, de perdre du 

"goodwill" et des marches.
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A la longue, le reste du monde n'acceptera plus que nous permettions 

aux privilegies, qui sont en partie des oppresseurs, des potentats, 

des dictateurs et des exploiteurs, de mettre indefiniment et de fa?on 

illimitee les millions et les milliards qu'ils ont soustraits au fisc 

en securite chez nous. Le reste du monde ne nous recompensera pas de 

nous associer ä cette injustice, d'en tirer profit et de la rendre 

possible. Quand on pretend que la morale n'a rien a voir avec la poli- 

tique, on peut, a longue echeance, se tromper grossi&rement. II se 

peut que les principes moraux ne jouent pas un bien grand role dans la 

lutte acharnee contre la concurrence qu'on se livre en affaires. Mais 

un etat est juge aifferemment et doit agir differemment. Le principe 

"Neutralite et solidarite", qu'avait proclame l ’ancien conseiller federal 

Petitpierre, est profondement juste et nous engage. Nous ne pouvons pas 

admettre un etat dans l'Etat qui enfreigne notre maxime officielle 

d'Etat. Nous voulons, au moyen de 1*initiative sur les banques, creer, 

a l'interieur du pays, des bases plus justes pour le droit fiscal et, en 

politique exterieure, indiquer a l'etranger que nous ne nous allions 

pas eternellement ä des tendances conservatrices pour en tirer un profit 

commercial. Si le principe "Neutralite et solidarite" nous tient reelle- 

ment ä coeur, 1'initiative sur les banques est tout ä fait dans notre 

ligne. II est comprehensible que les privilegies voient les choses d*vm 

autre oeil. L ’ancien ministre de la defense des USA, qui etait egalement 

un ancien directeur de la General Motors, a dit, un jour, que ce qui 

etait bon pour la General Motors 1'etait egalement pour les USA. Cela 

n'est gukre valable pour la Suisse. II est meme, ä longue echeance, dans 

l'interet des milieux directement interesses de ne pas admettre une li- 

berte illimitee mais de prescrire des charges dans l'interet general du 

pays. Nos grandes banques excellent en affaire, personne ne le conteste, 

mais nous ne pouvons pas nous attendre ä ce qu'eiles s'imposent elles- 

memes des restrictions. Ce n'est pas ä eiles que cette täche incombe. 

Aussi suis-je d'accord avec J. Keynes, qui a dit un jour que les ban-

quiers devaieht etre sauves d'eux-memes.
f

L'initiative sur les banques represente une tentative d'amener la poli

tique de la Suisse et, partant, l ’image de la Suisse, vers de nouvelles 

normes. Nous ne disons pas cela par z&le missionnaire mais c'est le re- 

sultat d'une reflexion tout ä fait terre ä terre. La Suisse doit rester 

ä meme d'agir et de faire des affaires. Si vous preferez: Le secret ban- 

caire total qui, comme l'ecrit P. Klauser dans la NZZ, "est unique au 

monde sous cette forme", doit etre subordonne a ce que nous entendons 

par "Neutralite et solidarite".

Nous estimons que cela est non seulement raisonnable au point de vue de 

l'Etat mais encore plus rentable au point de vue commercial.
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SPS-Pressekonferenz vom 9.11.1978

Die Leitideen der Banken-Initiative 

Von Rudolf H. Strahm, Präsident der Kommission Banken-Initiative der SPS

Wir wollten keine Initiative bauen, die nur kurzfristig auf den SKA- 
Skandal von Chiasso reagiert. Mit der Banken-Initiative könnte ein 
Chiasso zwar verhindert werden - und noch vielmehr dazu aber die 
Initiative ist eigentlich auf 1ängerfristige Perspektiven unserer staat
lichen Zukunft angelegt. Ich möchte diese Perspektiven nun aufzeigen und 
damit den Inhalt der einzelnen Initiativabschnitte erläutern.

1 . Steuerfrage

Wir werden in Zukunft nicht darum herum kommen, das Steuersubstrat 
der unerfassten und unbelegten Einkommen besser auszuschöpfen. Die 
Absätze 3a und b des itiativtextes wollen eine Auskunftspflicht der 
Banken gegenüber den Steuerbehörden, wenn kein Lohnausweis für das 
Einkommen vorliegt. Es sagt Ihnen jeder Steuerbeamte in jedem Kanton 
das gleiche, und es wissen es alle Steuerkommissionen in den politischen 
Gemeinden: Bei den Selbständigerwerbenden und Kapitalbesitzern liegt ein 
immenses, unversteuertes Steuersubstrat brach, das nicht zuletzt deshalb 
nicht ausgeschöpft werden kann, weil der Steuerbeamte die Bank nicht 
fragen darf. Artikel 3 will nicht das Bankgeheimnis generell aufheben, 
sondern nur dort lockern, wo es systematisch zur Prellung des Staates 
benutzt wird. Die Auskunftspflicht soll nur gelten für Fälle, wo kein 
Lohnausweis vorliegt. Dies ist nicht etwa eine Diskriminierung von 
Se i b s t ä n d i gerwerbenden, sondern sie stellt die Rechtsgleichheit von 
Selbständigen, und Unselbständigerwerbenden wieder her.

2. Internationale Steuerflucht

Wir werden in Zukunft nicht darum herum kommen, den ausländischen Staaten 
Rechtshilfe bei der Ermittlung bei Schweizerbanken zu gewähren. Die 
Banken-Initiative fordert in Absatz 3d nichts anderes, als was alle z i 
vilisierten Industrieländer von uns seit langem fordern und was sie unter 
sich g e w ä h r e n , nämlich Rechtshilfe bei Steuer-, Währungs- und Wirts c h a f t s 
delikten. Heute funktioniert die internationale Rechtshilfe bereits bei 
Verbrechen des gemeinen Strafrechts. Die Fiskal- und Währungsdelikte, 
die meist mit der Kapitalflucht in die Schweiz im Zusammenhang stehen, 
sind aber heute privi1egiert; indem die Schweiz keine Rechtshilfe gewährt. 
Ich bin sicher, dass die Schweiz, auch abgesehen von der Banken-Initiative 
vom Ausland her in Zugwang geraten würde. Der Europarat hat mit einer e n t 
sprechenden Resolution vom Februar 1978 gegen die Kapitalflucht deutlich 
in dieser Richtung geläutet.

3. Aufwertung des Frankens

Wir werden aus währungspolitischen Gründen - dauernde Höherbewertung 
des Frankens - nicht darum herum kommen, die besondere Attraktivität 
des Finanzplatzes abzubauen, wenigsten was den im internatinalen V e r 
gleich überschiessenden Teil betrifft: Ich denke an die institutionellen 
Grundlagen des Finanzplatzes Schweiz und dessen Dauermagneten Bankgeheimnis 
und Verweigerung der internationalen Rechtshilfe. Diese Dauermagenten 
für ausländisches Kapital sind in Abs. 3 anvisiert. Ich gebe zu: Kurz- 
fristig richtet die Banken-Initiative direkt nichts aus gegen die Hö h e r 
bewertung des S c h w e i zerfrankens. Aber langfristig verändert sie eine 
der institutionellen Grundlagen des Finanzplatzes, nämlich die Da uer
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magneten Bankgeheimnis und Rechtshilfeverweigerung. Die schweizerische 
Nationalbank kann vielleicht noch einige Zeit fortfahren mit Aufkäufen 
von Devisen zur Kurspflege, - mit entsprechenden Verlusten. Aber das 
Meer an herum-vagabundierenden Eurogeldern kann sie ja nicht austrinken. 
Und wenn sie doch noch zur Devisenbewirtschaftung greifen muss - ich 
halte diese unschöne Massnahme für unausweichlich - so kann sie das 
höchstens für eine begrenzte Zeit tun. Und danach stellt sich wieder 
die Frage nach dem Dauermagneten für ausländisches Kapital, und der 
muss füher oder später abgeschwächt werden. Dies ist mit Abs. 3d der 
Fall.

4. Transparenz

Wir werden nicht darum herum kommen, mehr Transparenz in die Geschäfte, 
in die Beteiligungen und die Grossrisiken der Banken zu bringen. Schon 
die grossen auf dem Finanzplatz lastenden Risiken der internationalen 
V e r f 1echtung,zwingen uns dazu, wissen zu müssen, wieviel den Grossbanken 
eigentlich alles gehört und welche Geschäfte sie über ihre Töchter auch 
noch abwickeln (A b s . 4 , konsolidierte Bilanz). Die Erstellung einer 
gläsernen Bilanz ist ein Postulat, das für Banken besonders gerecht
fertigt ist und im angelsächischen Bilanzrecht für Banken eine Selb s t 
verständlichkeit ist (Offenlegung der Reserven).

5. Verflechtung zwischen Banken und Nichtbanken

Wir werden nicht darum herum kommen, die Verflechtung zwischen Banken 
und Nichtbanken zu begrenzen, sonst wird die halbe Schweiz bald nur noch 
zu drei mächtigen, unüberschaubaren und unkontrollierten Finanzimperien 
gehören.Dieses Problem ist mi t A b s . 5 anvi si e r t . Schon die Kommission 
für die Totalrevision der Bundesverfassung hatte sich mit der wachsenden, 
gefährlichen finanziellen und personellen Verflechtung zwischen Banken 
und Nichtbanken auseinander gesetzt und einen Auftrag an den Bund 
zur Begrenzung der Verflechtung formuliert. Wir haben dieses eigentlich 
liberale Postulat fast wörtlich in die Initiative übernommen und im 
tec-hnischen Kommentar konkretisiert. Konkret sind mit der Verf1ec h t u n g s - 
begrenzung anvisiert: die Depotsti m m r e c h t e , die Beteiligungen und die 
V e r w a ltungsratsmandate, nicht aber die Kredite der Banken an übrige 
Unternehmungen, weil letztere zu den eigentlichen Bankgeschäften gehören. 
Wir fordern hier, in Abweichung der alten sozialistischen Ordungsvor- 
stellung, nicht eine M a chtkontrol1e der Bankenkomplexe durch Verstaatlich 
lichung, sondern zunächst eine Machtbeschränkung durch Entflechtung. 
Hinter diesem bescheidenen Postulat steht die Vision einer dezentralisier 
ten Wirtschaft mit selbstverwaltenden Einheiten.

6. Sparerschutz

Wir werden nicht darum herum kommen, - das ist sogar die Einsicht der 
Bankenkommission -, die Banken zu einer Versicherung der Spareinlagen 
zu zwingen. Mit Absatz 6 wollen wir dieser Einsicht Beine machen, indem 
die Banken die Einlagen der Sparer bis etwa 1 0 0 1000 Fr. versichern und 
vor zukünftigen Bankkrachen schützen müssen.

Die verschiedenen Postulate stehen alle über dem Oberbegriff "Bekämpfung 
des Missbrauchs des Bankgeheimisses und der Bankenmacht\ Wir fordern 
nicht was , was nicht im Ausland schon eingeführt ist. Wir fordern keine 
Aufhebung- des Bankgeheimnisses sondern nur eine Lockerung: sowenig wie 
möglich, so weit wie nötig.
Ich gebe zu, dass diese Reformvorschläge, obschon sie im Vergleich mit de 
Ausland sehr bescheiden erscheinen? einen massiven Eingriff in den Finanz-
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platz bedeuten. Aber eigentlich greifen sie nur jenen Teil des Fin a n z 
platzes an. der auf einer Fehlentwicklung und einer volkswirtschaftlich 
schädigenden Lieberdimensionierung beruht. Bisher haben alle, Bankiers, 
Volkswirtschaftler und Politiker,nur die Nutzen des Finanzplatzes a u f 
gerechnet. Es gilt aber auch, dessen soziale Kosten gegenüberzustellen
- Kosten, die vom Staat, vom Steuerzahler und von den Lohnabhängigen, 
ja von.der ganzen übrigen Volkswirtschaft getragen werden.
Diese sozialen Kosten und Risiken des Finanzplatzes will die Initiative 
minimieren, ohne diesen Finanzplatz zu zerstören!



V
-  2 -

A r t♦ 34 quater de la Constitution

p y»
3e alinea (1 paquet)

a ) Les banques, societes financieres, etablissements et 
personnes qui regoivent, administrent ou alienent des 
avoirs de tiers ä des fins lucratives sont tenus de 
renseigner les autorites et les tribunaux en matiere 
fiscale et penale. Le secret de fonction de ces a u t o 
rites et tribunaux est garanti.

Objzct-ij: EmpzchzA. quz Zz 4 zc.nzt banc.ai.Az &oi.t utZZ-iAz
abu6ivzmznt pouA tAompzA Z'Etat an matZzAz &Ä.4>caZz.
L’ aA.tlc.Zz 4 7 dz Za Zoi. AuA Zz-6 banquzA dz 19 34 ztaJLt 
jULitl^-iz, cati i.Z tzndalt ä pn.otzQZfi Zz* avoifi& appan.tz- 
nant ä dz* pzA.4>zcutzA.

Qui? B a n q u e s : Conformement ä l'article premier,
ler alinea, de la loi sur les banques, aussi 
les banques privees, les caisses d'epargne 
et les banques cantonales.

Societes financieres: En vertu de l'article 
premier, 2e alinea, de la meme loi, les 
societes financieres et les raisöns indivi
duelles ä caractere bancaire, les caisses 
de credit, ainsi que les societes qui ne 
font pas appel au public pour obtenir des 
fonds en depöt. Les centrales d'emissions 
de lettres de gage en font partie.

Etabli ssements : Le systeme de comptes de 
cheques postaux de l'entreprise des PTT 
(etablissement public) est assimile aux 
b a n q u e s .

Autres personnes qui regoivent, administrent ou
alienent des avoirs de tiers: Tous les agents 

d'affaires, les agents de bourse, les gerants 
de fortunes, les avocats et notaires, ainsi 
que les directeurs de fonds de placements 
cites ä l'article premier, 3e alinea, de la 
loi sur les banques.

A des fins lucratives: L'activite commerciale 
consistant ä gerer des capitaux ou des fortu
nes peut etre principale ou secondaire. 
L'activite non orientee vers le profit peut 
egalement etre consideree comme commerciale 
(entreprise des PTT).

Ne sont pas assimiles aux personnes citees 
sous a)les particuliers qui gerent la fortune 
de tiers pour rendre service (p.ex. le pere 
qui gere, en son nom, la fortune de son fils 
absent). Etant donne que la continuite est 
requise, les personnes qui gerent une fortune 
pour rendre Service ou ä titre exceptionnel 
ne sont pas visees, meme si elles regoivent 
une indemnite.
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A QUI? Autori tes fiscales et de poursuite p£nale
de la Confederation et des cantons, ainsi 
que la Division de la police du DFJP (pour 
l'entraide judiciaire internationale).

QUAND? Affaires f i s c a l e s : L'obligation de donner des 
renseignements s'applique aussi bien ä la 
fraude et ä l'evasion fiscale qu'ä la proee- 
dure d 'imposition. Celle-ci va jusqu'ä la 
procedure d'imposition prevue par le droit 
administratif federal. II n'est pas necessaire 
que les soupgons relatifs ä l'evasion ou ä 
la fraude soient justifies au moyen d'une 
procedure conforme au droit penal administra- 
t i f .

Affaires p e n a l e s : L'obligation faite aux ban
ques de donner des renseignements en cas de 
delits prevus par le droit penal reste in- 
c h a n g e e .

QUOI? R e n s e i g n e m e n t s : En principe, seulement les 
informations recherchees, par exemple 
l'identite et l'adresse du titulaire du 
compte et de son mandataire, l'etat de la 
fortune, certaines transactions portees au 
compte; egalement sur les fonds deposes et 
les valeurs. Delivrance de documents ä ce 
sujet. La banque est ainsi obligee de veri- 
fier l'identite reelle de chaque titulaire 
de compte (cette disposition repond aussi 
ä l'objectif de l'accord passe entre la 
Banque nationale et 1 'association suisse des 
banquiers au sujet de 1'acceptation des fonds)

L 1obligation de donner des renseignements 
s'applique aussi aux comptes numerotes.
Ceux-ci n'offrent donc pas de protection parti 
culi e r e .

La banque qui fournit des renseignements 
errones ou incomplets doit etre poursuivie 
p e n a l e m e n t .

Le secret de fonction est garanti : Les autori- 
tes et les tribunaux qui regoivent des rensei- 
gnements de la part des banques sont tenus au 
secret de fonction. Cette disposition ne chang 
en rien la pratique observee dans les cantons 
au sujet de la pubTication des facteurs d'im- 
p ö t s . La publication des revenus et/ou des 
fortunes des contribuables , teile qu'elle est 
pratiquee aujourd'hui dans les cantons, ne 
saurait etre modifiee sur la base de cette 
disposition meme si ces donnees ont ete cal- 
culees d'apres des renseignements fournis 
par les banques.
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b ) L'obligation de renseigner cesse dans la mesure ou les
autorites fiscales, dans 1 1exercice consiencieux de leurs 
fonctions, estiment que les revenus presumes sont correcte- 
ment etablis par des attestations d e s a l a i r e  et oü les 
ävoirs soumis ä V 1impöt anticipe n ’excedent pas un montant 
que la loi fixera. Le 1egislateur edicte des dispositions 
visant ä assurer l'obligation de renseigner, ä fixer ration- 
nellement les m o d a l i t e s d  1 a p p 1ication ainsi qu'ä prevenir 
les actes destines ä I1e 1uder. ~

Objzc.ti.6: C z t t z  filgle.mznta.ti.on A p z c i a Z z  z n  la.vzu.fi d z *  6aZafiie.6 a 

pou.fi b a t  d z  m z t t f i z  Aun. p-Lzd d' zga.Zi.tz Z z a  t f i a v a i Z Z z u f 16 
i n d z p z n d a . n t - 6  z t  Z z &  tfia.vcii.ZZzu.fiA d z p z n d a n t 6 . L z 6  fizvznu6 

d z 6  .6a.Za.fii.z6 6 o n t  i m p o - 6 Z A  6u.fi d z 6  b a 6 Z 6  6 u ^ i 6 a m m z n t  

iüfiz-6. IZ f i z & u Z t z  z n  zfifizt dz-i a f i t i c Z z *  S9 z t  90 d z  

Z'afifiztz bu.fi Z ’ i m p ö t  pou.fi Z a  d z ^ z n ^ z  n a t i o n a Z z  z t  d z  

d i A p o A i t i o n A  d z  dfioit p z n a Z  q u z  Z' a a t o f i i t z  &i6c.aZz p z u t  

o b Z i g z f i  Z 1 zmpZoyzu.fi 5. fioufinifi d i f i z z t z m z n t  u n z  a t t z A t a t i o n  

d z  &a.Zai.nz 6i. Z z  A a Z a t i i z  o m z t  d z  Z a  & ai f i z . L a  p o a i b i Z i t z  

d z  fizzoufii.fi ä  Z 1 z t a b Z i 6 6 z m z n t  d ’ u n z  d z c Z a f i a t i o n  d z  f i z vznu 

z i t  i.nAtaufizz izi. pou.fi Z z *  f i z v z n u 6  qu.i n z  6 o n t  pa-6 juA- 

ti^izi pafi u n z  a t t Z 6 t a t i o n  d z  6 a Z a i f i z .  E t a n t  d o n n z  qu.z Z z ■ 

c o m p t z 6  b a n c a i f i z A  p z u v z n t  ztfiz u t i Z i * z 6  z n  t o u t  t z m p 6  

poufi z ^ z c t u z f i  d z 6  tfian-6 fizfit6 d z  fizvznu-i, Z' o b Z i g a t i o n  

d z  donnzn. d z *  f i z n 6 z i g n z m z n t 6  n z  p z u t  ztfiz A u p p f i i m z z  

q u z  poufi Z z 6  fizvznu.6 j u 6 t i f i i z 6  a m  m o y z n  d ’u n z  a t t Z 6 t a t i o n  

d z  A a Z a i f i z .

Obligation de renseigner: les autorites au cours 
d une procedure administrative (imposition).

Dans la mesure ou les autorites fiscales, dans 
l'exercice consciencieux de leurs fonctions, 
estiment que les revenus presumes sont correcte- 
ment etablis par des attestations de salaire:

Cette partie de phrase concerne l'imposition sur 
le revenu.
Les banques sönt tenues de fournir des renseigne- 
ments sur tous les comptes des independants (qui 
n'ont pas d'atteStation de salaire), car n'importe 
quel compte peut servir ä des transactions exer- 
Qant un effet sur le revenu.
L'obligation de renseigner l'autorite chargee de 
l'imposition sur le revenu est supprimee pour les 
sa1aries qui justifient leur revenu au moyen d'une 
attestation de salaire.

Le salarie exergant une activite accessoire inde- 
pendante ou le contribuable recevant certains 
revenus de remplacement sont des cas limites.
Le pouvoir d ' appreciation des autorites fiscales 
est sauvegarde.

Par exercice consciencieux des fonctions, on 
enterTd que 1 a questi on de savoi r s i Te cö^ntri buabl 
ne declare pas un revenu accessoire doit etre 
examinee par l'autorite fiscale selon des principe 
d'equite et de rationalite et avec soin sur le pla
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administratif (la plupart du temps, l'autorite 
se fonde sur des indications de tiers relatives 
par ex. au niveau de vie du contribuable ou ä ses 
activites). La decision de savoir si 1 1attestation 
de salaire suffit pour justifier le revenu in- 
combe ä l'autorite fiscale, et non ä la banque.
Une exception est prevue pour les petits revenus 
accessoires (presumes) qui ne depassent pas une 
limite fixee en fonction du rendement sur le plan 
administratif (modalites d 'application fixees 
"rationnel1e m e n t " , dans la phrase suivante du 
texte de 1'i n i t i a t i v e ) . Les attestations offi- 
cielles portant sur les revenus qui proviennent 
des assurances sociales (AVS,AI) sont assimilees 
aux attestations de salaire.

Et dans la mesure oü les avoirs soumis ä l'impöt 
anticipe n'excedent pas un montant que laloi fi- 
x e r a :Cette partie de phrase concerne l'imposi- 
tion de la fortune et l'impöt sur le revenu de la 
la fortune. L'obligation de renseigner n'est s u p - 
-primee que pour les genres de placements dont les 
revenus sont soumis ä l'impöt anticipe (epargne, 
avoirs des clients dans les banques) conforme- 
ment ä la loi federale du 1er ocotobre 1965 sur 
l'impöt anticipe. Pour toutes les formes de place- 
ment hon soumises ä l'impöt anticipe, les banques 
sont tenues de fournir des renseign e m e n t s . Lors 
de la fixation du montant maximal, il faudra se 
referer au principe selon lequel l'impöt anti
cipe doit couvrir la creance fiscale (impöt sur 
la fortune plus impöt sur le revenu de la fortune 
sans egard aux variations du taux marginal de 
l'impöt sur le revenu) ETi raison des divers taux 
appliques par les cantons, il est necessaire de 
prevoir une limite sur le plan federal. Nous 
proposons que cette limite soit fixee ä 50'000 frs 
par d i e n t  et par etabl i s s e m e n t .

II va de soi qu'en cas de poursuite peoale en 
matiere fiscale, une banque ne pourrait arguer 
de cette limite pour refuser un renseignement. 
Selon le principe voulant qu'une loi speciale a 
le pas sur une loi generale, le droit penal , res- 
pectivement celui de la procedure penale priment 
le droit fiscal general et, pour les delits spe- 
ciaux, abolissent la derogation ä l'obligation 
de renseigner.

Conformement ä la partie de phrase precedente, 
l'obligation de fournir des renseignements au 
sujet des transactions ayant un effet sur le re
venu (imposition du revenu) est reservee lorsque 
le titulaire du compte est un independant.

II convient d'exclure de maniere explicite les 
carnets d'epargne qui ne sont pas soumis ä 
l'impöt anticipe (soit produisant un interet 
inferieur ä 50 fr. par an, e v e ntuel1ement ä 
100 fr. par an) en tenant compte de la limite de
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rendement du point de vue administratif sous- 
entendue dans la phrase suivante (fixer "rationnel- 
lement" les modalites).

Le legislateur edicte des dispositions...

Cette disposition constitutionnelle n'est pas 
directement applicable. Elle appelle des di spo
sitions d'execution. Cette legislation concernera 
notammen t :

La fixation d'une limite de fortune pour les 
comptes appartenant ä des salaries (voir ci- 
d e s s u s ).

La reglementation de l'obligation faite aux 
banques de donner des renseignements, etc. 
ainsi que des derogations.

Des prescriptions visant ä empecher les fraudes.

Les rapports avec le secret professionnel des 
a v o c a t s .

Les valeurs limites pour des modalites fixees 
rati o n n e l 1e m e n t .

Les possibilites de recours (voies de droit) 
des banques en cas de contestations relatives 
ä l'obligation de renseigner.

Dispositions visant ä assurer l'obligation de 
renseigner

Le legislateur fixera la procedure ä suivre pour 
demander et delivrer des ren s e i g n e m e n t s . En prin
cipe, inclue comme "ultima ratio" la possiblite, 
pour l'Etat, de recourir au registre central des 
comptes bancaires pour obtenir des renseignements 
supplementaires (p.ex. centrale d 'information 
en matiere de credit).

Disposition visant ä fixer ra t i o n n e l 1ement les 
modal i tTs

La loi doit supprimer l'obligation de donner 
des renseignements pour les creances fiscales 
sur les comptes d'epargne qui ne sont pas soumis 
ä l'impöt anticipe (soit produisant un interet 
inferieur ä 50 fr. par an, e v e ntuel1ement ä
100 fr. par an).

Des exceptions ou des restrictions en matiere 
d'obligation de renseigner ne peuvent etre prevues 
dans la loi que pour les creances fiscales infe- 
rieures ä 500 francs.

Dispositions visant ä prevenir les fraudes

Cette disposition constitutionnelle donne au 
legislateur le mandat d'empecher que la fraude ou 
la fuite fiscales soient couvertes par le secret 
bancaire ou le secret professionnel des banques, 
etc. et de prevoir les mesures necessaires. La 
decouverte de nouvelles formes de fraudes,
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appliquees system a t i q u e m e n t , exige que la loi 
prevoie des mesures nouvelles.

"Eluder" s'applique aussi bien ä la fraude fiscale 
q u 'ä 1a vi olati on de l'obligation de donner des 
rensei g n e m e n t s .

En ce qui concerne la Situation particuliere des 
avocats gerant une fortune et defendant un d i e n t  
devant un tribunal, relevons que l'obligation de 
renseigner l'autorite fiscale n'est valable que 
dans la mesure oü il s'agit d'operations finan- 
cieres operees pour le compte de ce d i e n t .

Le legislateur edicte des dispositions visant 
ä empecher 1'usage abusif du secret professionnel 
de l'avocat (autorite cantonale de surveillance; 
possibilite de recourir au Tribunal federal en 
derniere instance).
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c ) La legislation regle en outre la garantie du secret 
b a n c air¥

O b j z c t i ^ :  C z t t z  ph.A.as z i n d i q u z  q u z  l a  g a A a n t i z  du  s z c A . z t  ba.nca.Zsie.
d o i t  ztA.z c o n4t-idzA.ee. c o m m e  { a i s a n t  p a A .tiz d z s  dA.oits 

i n d i v i d u z l s , pouA. a u t a n t  q u ' z l l z  n e  poA.tz p a s  p A . z j u d i c z  

ä  V Z n t e A . i t  p u b l i c ,  q u e  c e  s o i t  e n  S u i s s z  o u  a  l ' etA.ange.A-.

L'obligation faite aux banques de fournir des 
renseignements n'est modifiee que dans le domaine 
fiscal et en matiere d'entraide judiciaire inter
nationale. Le secret professionnel des employes 
de banque reste intact.

Dans la legislation sur le secret bancaire, la 
violation de celui-ci ne devra plus etre pour- 
suivie d'office, mais bien sur plainte ou denon- 
ciation. Quant ä 1 ' instigation et ä la negligence, 
elles ne devront plus etre punissables.

Les cas oü les banques sont tenues de donner des 
renseignements en vertu de dispositions de droit 
civil ( t u teile, cautionnement, successions, pour
suite pour dettes et faillites, r e p r e s e n t a t i o n s , 
etc.) seront maintenus.

d ) La legislation regle le principe du soutien ä accorder aux
procedures penales menees ä l'etranger, en matiere de delits 
fiscaux et monetaires egalement. Sont reserves la securite et 
les droits de souverainete de la Suisse, la protection de per- 
sonnes contre la persecution politique et raciste, ainsi que les 
cas de graves vices de procedures menees ä l'etranger et la 
reci proci t e .

O b j z c t i 11 s ' a g i t  d e  { a iA . z  zn  s o A . t z  q u z  l a  l e g i s l a t i o n  s u i s s z
z n  m a t i z A . z  d ’ zntA.ai.dz j u d i c i a i A . z  i n t z A . n a t i o n a l z  a s s i m i l z  

a u x  d e l i t s  d u  dA.oit p e n a l  c o m m u n  I z s  d e l i t s  f i s c a u x  e t  

mone.taiA.zs d o n t  I z  p A . o d u i t  z s t  c a m o u f i l e  d a n s  I z s  b a n q u z s  

s u i s s z s .  II d o i t  z n  allzA. d z  m z m z  d z s  c a s  ou. I' e n t A . a i d e  

j u d i c i a i A . e  z s t  z x c l u z .  L a  A . z g l z m z n t a t i o n  s u i s s z  s z  A.appA.o-
ch.zA.ait a i n s i  d z  c z l l z  d z s  autA.zs p a y s  i n d u s t A . i z l s  d ' E u A . o p z  

o c c i d z n t a l z . Ce l a i s a n t ,  notA.z p a y s  &ZA.ait o z u v a . z  d z  s o l i -  

daA.ite i n t z A . n a t i o n a l z  z t  A.eduiA.ait ä  l o n g  teA.mz l' attA.ac- 

t i o n  d z s  b a n q u z s  s u i s s z s ,  c a u s z  d z  l a  chzA.tz d u  &A.anc.

La lettre ci du 3e alinea abroge les dispositions 
legales qui excluent l'assistance judiciaire de la 
Suisse en cas de violation des lois fiscales ou 
monetaires d'autres pays (art. 11. 1 de la loi 
federale du 21 janvier 1892 sur 1'extradition aux 
Etats etrangers; art. 3, a l . 3 du projet de loi 
federale sur l'entraide judiciaire i nteirnational e 
en matiere penale).
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Les accords internationaux qui excluent egale- 
ment l'entraide dans ces cas (accords d'entraide 
judiciaire et de double i mposi ti o n ) ne deviendront 
pas automatiquement caduques, mais devront etre 
negocies ä nouveau afin de repondre aux nouvelles 
exigences c o n s t i tutionnelles. La procedure d ’entraide 
judiciaire devra reposer sur les memes principes 
et offrir les memes possibilites de recours 
q u 'a u j o u r d 'h u i . Sauf accord contraire garantissant 
la reciprocite, un Etat etranger n'aura aucun droi t 
ä l'assistance judiciaire de la Suisse. Toute inge- 
rence £trangere est donc en principe exclue.

Assistance dans une procedure penale engagee ä
1 'etranger

Les principes ordinairement applicables en matiere 
de preuves dans le domaine de l'entraide judiciaire 
internationale resteront inchanges. En particulier, 
seules les autorites suisses seront habilitees a 
requerir des renseignements d'une banque (sous 
räserve de ce qui suit).

Affaires fiscal es et monetaires

La mention expresse des delits fiscaux et m o n e 
taires rompt ä dessein avec la tradition suivie 
jusqu'ä present en matiere d'entraide judiciaire 
internationale. Toutefois, le principe qui veut 
qu'un meme delit soit punissable dans les deux 
Etats est maintenu. Depuis un certain temps, la 
Suisse connait en effet, outre les delits fiscaux, 
des delits monetaires, puisqu'elle a du prendre 
un certain nombre de mesures visant ä proteger sa 
monnaie. Exemples de textes prevoyant de telles 
mes u r e s :

Ordonnance du 5 jui 11 et 1972/16 avril 1973 
portant Obligation de solliciter une autori- 
sation pour recueillir des fonds ä 1 'etranger.

Ordonnance du 20 novembre 1974/22 janvier 1975 
instituant des mesures destinees ä lutter contre 
l'afflux de fonds etrangers.

Loi federale du 8 novembre 1934 sur les banques 
et les caisses d'epargne, art. 8 et 46, al . 1, 
relatifs ä 1 ‘autorisation requise pour exporter 
des capitaux.

II s'agit donc d'une interpretation du principe
de la punissabi1ite dans les deux Etats qui differe
de celle du Tribunal federal, mais non de l'abandon
de ce principe.
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Securite et souverainete de la Suisse

Cette reserve ne signifie evidemment pas que 
la securite et la souverainete du pays doivent 
etre considerees comme atteintes des que les 
interets d'une banque suisse sont en jeu. La 
reserve de la souverainete exclut toute enquete 
menee en Suisse par un fonctionnaire etranger et 
assure ä notre pays une totale independance dans 
ses relations politiques et economiques interna
tionales.

Persecution politique et raciste

II s'agit de situations qui sont dejä definies 
dans la pratique actuelle en matiere d'entraide 
judiciaire (art. 10 de la loi federale du 21 
janvier 1892 sur 1'extradition aux Etats etrangers; 
art. 2 du projet de la loi federale sur l'entraide 
judiciaire internationale en matiere penale; 
principe de l'ordre public).
II ne saurait y avoir persecution politique lorsqu' 
un homme politique etranger est poursui vi pour delit 
fiscal ou monetaire. La notion de persecution p o 
litique ne peut pas etre la meme qu'en matiere 
d 'extradition , car il s'agit ici simplement d'exiger 
des renseignements d'une banque, et non de livrer 
une personne ä la justive d'un autre pays. II va 
cependant de soi que 1 'enquete menee par l'autorite 
suisse ä la demande de 1 'etranger ne pourra porter 
que sur les delits fiscaux ou monetaires.

Graves vices de la procedure etrangere

II s'agit ici des memes vices de procedure qui, 
en droit suisse, ouvrent la voie ä un recours 
en cassation ou en nullite, tels que 1 'incompetence , 
la Violation du droit d'etre entendu, les vices de 
forme ou 1'administration arbitraire des preuves.

L'entraide judiciaire est ainsi exclue ä l'egard 
d'Etats non fondes sur le droit.

Reci proci te

La reciprocite est reglementee dans les accords 
i n t e r n a t i o n a u x . Cette reserve confirme l'intangi- 
bilite de la souverainete suisse en matiere 
d'entraide judiciaire internationale.
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Alinea 4 (2e paquet)

a ) Les banques et societes financieres publient, en sus de 
Ieurs bilans ordinaires, les comptes annuels consolides 
ainsi que toutes.les estimations qui entraTnent la Consti
tution ou la disolution. de reserves. Elles rendent publiques 
Ieurs participations actives et passives, la valeur des 
avoirs de clients qui sont deposes aupres d'elles et qu'elles 
administrent ainsi que des avoirs qui leur sont confies a 
titre fiduciaire; elles indiquent les noms des personnes 
exergant un mandat au sein du conseil d 1administration de 
meme que les droits de vote attaches aux avoirs depo ses.

Cette disposition constitutionnel1e doit etre 
interpretee p a r 1e 1e g i s t a t e u r .

Banques et societes financieres:

Instituts au sens des alineas 1 et 2 de l'art. 
premier de la loi sur les banques.

Comptes annuels consolides

Ob j z z t - i j :  Le p o A t u l a t  d z  con4>ol l d a t l o n  a M l m l l z  l a  g A a n d z
b a n q u z  ä  a n  tAu.&£ z £  v i A z  d. ^a^Az l a  -tAan* p a A z n c z  
4u.A I z  v o l u m z  z ^ z z t - i ^  d z  i z 6  op .ZAaÜon-6 fa-Lnanz-LzAz*. 
En p a A t Z c u l - i z A  l z *  a c t i f a  z t  pa4>-5-Lfa d z 4 -SuccuA A alzA  
d z *  b a n q u z A  4u>c44e.4 a  l  ’ z t A a n g z A  (qu- i  p A z & z n t z n t  
A o u v z n t  dzt> AZ&quzA p l u *  gAandA q u z  l z -6 o p l A a t - i o n &  zn  
Su.c64e) dz\JA a- iznt  i t A z  i n t z g A z &  dan ü  l a  &ommz du  b Z l a n .

La consolidation doit etre operee selon les 
principes suivants:

la consol i dati on doit porter sur le bilan et_ 
sur le compte de profits et pertes.

Les parti ci pati ons en Suisse e_t ä 1 'etranger 
doivent etre attestees.

Seules les participations ä d'autres banques 
et Instituts financiers (meme si ces etablissements 
ne sont pas soumis ä la loi sur les banques) 
doivent etre consolidees; il suffit, en revanche 
que les autres entreprises soient mentionnees 
dans les par t i c i p a t i o n s .

Seules les participations ä d'autres etablissements 
representant 25% et plus de 1eur capital -actions 
doivent etre attestees, mais en indiquant le 
taux de pa r t i c i p a t i o n .
II convient de prevoir des garanties pour ecarter 
un Camouflage des participations superieures ä
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25% (Camouflage qui peut etre opere, par exemple, 
en transferant la participation ä une societe 
filiale. Les succursales des filiales doivent 
egalement etre prises en ligne de compte dans 
la c o n s o l i d a t i o n .

L'entree en vigueur des dispositions qui regis- 
sent la consolidation appelleront un ajustement 
des prescriptions de la loi sur les banques (art. 4) 
concernant les moyens propres.

La principale difference entre ces nouveaux 
principes de consolidation et les directives de la 
Commission des banques actuellement en vigueur 
en la matiere reside (ä cöte de la difference du 
principe relatif au quota de c o n s o l i d a t i o n ) dans 
le fait que 1 'initiative demande la publication 
des chiffres consolides.

... publient toutes les estimations qui entrainent 
la Constitution ou la dissolution de reserves...

O bj  z c t i & : R zndn.z o b l i g a t o i n . z  l a  p u . b l 4. c a . t i 0n d z 6  m o d -L 6 i . c a t j . o n 6  
d z *  n . z i z n . v z 6 . La c o n n a i & A a n c z  dzi> A.z4>zn.vz4> l a t e n t e  
z i t  p l u *  n z c z 6 6 a i n . z  poun. I z i  b a n q u e.4 que. poun. l z &  
a u t u z b  z n t n . z p n . i 6 z 6 - c z 6  n.z6zn.vz6  z t a n t  z n  t i a p p o n . t  
d i K z c t  a v z c  l a  g z 6 t i o n  b a n c a i n z .

En liaison avec une nouvelle conception du droi t 
en matiere de bilans b a n c a i r e s , le principe suivant 
doit etre determinant pour 1 1etablissement des 
donnees relatives aux modifications des reserves:

1'appreciation des actifs et des passifs doit 
etre operee de maniere ä ecarter la Constitution 
arbitraire de reserves. Des reserves ainsi 
constituees doivent etre prohibees. Des disposi
tions legales fixeront les principes qui doi
vent garantir que cette appreciation sera 
operee sur la base des valeurs effectives (cours 
des papiers-valeur negocies; valeur venale des 
immeubles; valeur d'estimation de la valeur 
"interne" des papiers qui ne sont pas negocies.

Ce principe applicable aux banques s'ecarte des 
dispositions du C.O qui regissent 1'etablissement 
des bilans. Les prescriptions relatives aux 
moyens propres peuvent etre adaptees de maniere 
approp ri e e .

• elles rendent publiques leurs parti ci pati ons 
actives et passives

O b j z c t i f i :  Voun. m z t t f i z  p l u 6  d z  t n . a n b p a K . z n c z  d a n 6  l z 6  i m b n . i c a t i o n 6  
z n t s i z  l z 6  b a n q u z i  z t  I z 6 a u t n .z 6  z n tn .z p n . i6  Z 6 , i l  f i a u t  
cn.zzn. l a  c o n d i t i o n  d'  un c o n t K Ö l z  p u b l i c  [ q u z  l z 6  . a u tn . z 6
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mzsu A . z s  v i s a n t  a  ^aiA.z p l u s  d z  claA.tz & a c i l i t z A . o  nt) 

z t  d ’u n z  li.mita.t-Lon d z  l' z n c k z v z t A . z m z n t  d z s  b a n q u z s  

z t  autfizs zntA.zpA.is zs ( 5 z  a l i n z a  d z  l ' i n i t i a t i v  z )  .
L ' z 6 6 o A . t  d z  t A . a n s p a A . z n c z  d o i t  poA.tzA. a u s s i  s u a . I z s  

A.z l a t i o n s  zntA.z b a n q u z s  z t  zntA.zpA.iszs (A . z l a t i o n s  

c o n c A . z t i s z z s  paA. l a  c o m p o s i t i o n  d z s  c o n s z i l s  d' a d m i n i s  - 

t A . a t i o n )  , a i n s i  q u z  s u a . I z s  pou\JoiA.s q u z  c o n £ z A . z n t  

a u x  b a n q u z s  I z s  a c t i o n s  q u 1z l l z s  o n t  z n  d z p o t .

Participations actives (ä des fins de mainmise
ou de contröle)

Participations acquises en vue d'une mainmise 
ou de l'exercice d'une influence durable.

Participations passives (particiaptions de placement

Acquisition d'actions ä des fins de placement 
ä court ou ä long terme.

Les participations doivent etre mentionnees parmi 
les donnees complementaires requises que doit 
fournir le bilan annuel :

nom et siege de la societe ä laquelle la 
banque participe;

taux de la participation au Capital de la 
societe et valeur de cette participation ;

Seules les participations de plus de 5% 
doivent etre declarees.

Elles rendent publique ... la valeur des avoirs de 
clients qu'elles ont en depöt et qu'elles a d m i n i s t r e n t .

O b j z c t i f j i l ’ a m p l z u A .  d z s  £oA . t u n z s  s u i s s z s  z t  ätA.ange.A.zs q u i  s o n t

QZA.ZZS d o i t  fiaiA.z l ’o b j z t  d ' u n z  s t a t i s t i q u z  s u ^ i s a m m z n t  

S tA.uctuA.zz z t  p u b l i & z .  L ’ z t a b l i s s  z m z n t  d z  c z t t z  tA.ans- 

p a A . z n c z  z s t  d ' i n t z A . z t  p u b l i c  ( f i s c a l  n o t a m m z n t )  ; z l l z  

z s t  z g a l z m z n t  d z  natuA.z a. m i z u x  assuA.ZA. l a  p A . o t z c t i o n  

d z s  cA.zancizA.s (a p p A z c i a t i o n  d z s  A . i s q u z s )  .

Chaque banque est tenue de publier, ä titre 
d 1informations c o m p l e m e n t a i r e s , les montants 
agreges des valeurs qu'elles ont en depöt et 
qu'elles gerent. Ces donnees doivent etre struc- 
turees comme suit:

- Depots - qu'ils soient geres ou non

- fortunes suisses et etrangeres

- en outre, les pays d'origine des fortunes gerees 
et le montant de celles-ci doivent etre decla
rees ä la Banque nationale, q u i etablira une 
statistique par pays.
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Les metaux precieux et les p a p iers-valeur 
doivent egalement figurer dans la statistique; 
le depöt de valeurs en nature (oeuvres d'art) 
n'est pas soumis ä cette Obligation.

Elles rendent publics ... les avoirs qui leur sont 
confies ä titre fiduciaire

O b j  z c t i f i : L' o b t i g a . t i . o n  d '  in d i . q u . z f i  cza a\Joi.fiA a  Za. B a n q u z  na. t i .ona.Ze  
d o i t  z t f i z  c o m p Z z t z z  pa.fi c z Z Z z  d z  Z za &a i . f i z  a p p a f i a Z t f i z  
danA Zz  c o m p t z  d z  pf io  f i i t -6 z t  p z f i t z . 4 . Lza avo i . f iA  i d u - 
ci.ai. fiZA q u z  Za  b a n q u z  p Z a c z  d a m  dzA fii.Zi.aZzA ou.
A o c i . z t z A  AozufiA -  z t  a u x  fii.6qu.ZA dzAquzZA zZZz p a f i t i -  
c i p z  zn  f i a i . t  -  d o i v z n t  z t f i z  c onnuA  a f i i n  q u z  Z ' o n  pui.AAz  
a p p f i t c i z f i  Zza f i iA q u zA  n o t a m m z n t  q u a n d  cza avo i . f iA f i i d u -
c i . a i . f i z i  A o n t  t f i an A f iz f izA  ä  Z' z t f i a n g z f i . L ' e t a b Z i A A z m z n t  
d z  c z t t z  t f i an A  p a f i z n c z  Z 6 t  z g a Z z m z n t  c o n f i o f im z  a u x  
z x i g z n c z A  d z  Za  Z a t t z  c o n t f i z  Za f i f i a u d z  f i i .AcaZz  [zZ Z z  
d o i t  z c a f i t z n .  n o t a m m z n t  Za p o A A i . b i Z i . t z  d ' z Z u d z f i  Za  
p z f i c z p t i o n  d z  Z ’ i m p o t  a n t i c i p z  6u.fi Z za a\Joi.fiA p o u f i  
ZzAquzZA Za  b a n q u z  nz  j o u z  paA A z u Z z m z n t  un f i oZ z  
d " Z n t z f i m z d i a i f i z "  -  p a f i c z  q u ' z Z Z z  p Z a c z  AZA a v o i f i A  
danA aza  fii.Zi.aZzA ä  Z' z t f i a n g z f i .

Les indications c o m p l e m e n t a i r e s , relatives aux 
avoirs fiduciaires qui sont confies aux banques 
doivent distinguer entre:

actifs et passifs

avoirs d'origine suisse et avoirs d'origine 
etrangere (pays)

engagements fiduciaires, en indiquant la nature 
de la parti ci pati on ä 1 ' etabl i ssement' etranger: 
filiale, societe proche, societes soeurs du 
meme groupe, resp. societe mere d'une societe 
filiale; liens par 1 1intermediaire de personnes.

... et indiquent les noms des personnes exergant un 
mandat au sein du conseil d 1administration

Le rapport annuel doit indiquer les noms des 
personnes attachees a la banque qui detiennent 
des mandats dans les conseils d 'administration 
d'autres entreprises suisses et etrangeres.

Sont assimilees ä des "personnes attachees ä 
la banque": tous les c o l 1aborateurs qui travail- 
lent ä temps plein; les membres du conseil 
d 1administration qui entretiennent d'etroites 
relations avec eile (le President notamment); 
les agents exterieurs qui assument ä sa demande 
de tels mandats (hommes de paille): les personnes 
attachees ä des societes filiales qui sont. contrö-
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lees par la banque.
Les entreprises comprennent aussi bien d'autres 
banques et societes financieres que les societes 
qui n'ont pas d'activite bancaire (societes indus
trielles, c o m m e r c i a l e s , etc.).

... et indiquent ... les droits de vote attaches 
aux avoirs deposes

Lors des assemblees generales des societes 
anonymes suisses, les banques font connaitre 
les droits de vote correspondant ä leurs avoirs 
en depöt, et cela aussi bien pour les depöts en 
mains suisses que pour les depöts en mains 
etrangeres; ces indications doivent distinguer 
entre les votes avec mandat et les votes pour 
lesquels elles ont obtenu le blanc-seing.

Le rapport annuel de la banque doit mentionner - 
au titre des indications complementaires - le 
nombre des votes attaches aux avoirs qu'elle a 
en depöt

b ) La Banque nationale et la Commission des banques presentent 
chaque annee au Parlement un rapport sur la Situation et 
R e v o l u t i o n  des banques et societes financieres.

Q b j zcti.fi: L ' acti.vi.te. d z A  b a n q u z A  - qui. &i.guAz paAmi. Z z a  pAi.nci.~

p a Z z A  acti.vi.tzA e c o n o m i q u z A  - doi.t p o u v o i - A  z t A z  appA.eci.ez 

d a n A  Z ' o p t i . q u z  poti.ti.qaz. C z t t z  di.ApoAi.ti.on c o n A t i . t u t i . o n -  

n z l l z  z x p u l m z  l a  c o n c z p t i . o n  A z l o n  l a q a z l l z  l } acti.vi.te 

z t  V  z v o l u t i . o n  z c o n o m i q u z A  n z  AauA.ai.zvvt zt/iz Z z  c h a m p  

c Z o a  d z  g K o u p z m z n t A  d' i.ntzn.ztA o u  d' u n  czA.tai.n c o n p o -  

x a t i . A m z ,  m a i A  d o i . v z n t  z t n z ,  c o n ^ o f i m z m z n t  a u x  pAi.nci.pzA 

de.mocx.ati.quzA, c o n t A o Z z z A  p a A  Z z  P a A Z z m z n t o

L 'information donnee au Parlement par la Banque 
nationale (rapports mensuels, "Les banques suisses", 
.publication annuelle de la BNS, etc.),et par la Commission 
des banques (rapport annuel) doit etre completee par:

des statistiques sur les transactions en devises 
et R e v o l u t i o n  de cours de change, ainsi que par 
une statistique detaillee sur les transactions 
financieres (BN)

des indications sur les risques lies aux partici- 
pations financieres ä l'etranger des banques et 
societes financieres (en particulier sur les gros 
ri s q u e s )

des indications sur les aspects fiscaux de l'activite 
bancaire, en particulier sur les operations visant 
ä ecarter le paiement de l'impöt anticipe, les 
fraudes fiscales decoulant des dispositions en 
vi gueur
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des informations sur les credits ouverts par 
les banques (ces informations doivent en 
eclairer le röle pour les regions, les divers 
secteurs et l'emploi)

des informations sur la protection des 
creanciers, les faillites, les pertes, etc.

des informations sur les transactions impor
tantes du point de vue de la politique 
etrangere (en particulier sur les credits 
ouverts ä des pays en voie de d e v e 1oppement 
et ä des organisations internationales.

Le Pariement peut constituer une commission 
permanente chargee d'etudier ces rapports et, 
ev e n t u e l 1e m e n t , de proposer des mesures legis- 
1ati v e s .
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Alinea 5 (3e paquet)

Le legislateur edicte des dispositions visant ä limiter 
1 'enchevetrement des banques et d'autres entreprises

Objzctifi: La Zimitation dzs znchz\jztn.zmznts qui zst f12.qui.s2.
tznd ä Zimitzn. Zz pouvoin. dzs banquzs zt ä £Azinzn.
Zz pfioczssus canc£n.zux dz conczntnation qui sz poun.- 
suit dans Z ’ zconomiz, [z£ qui a poun. con.oZZain.z Za 
Constitution dz mamouths £inancizn.s quz Zzun. taiZZz 
zt Zzun.s n.amifaications nzndznt incontn.oZabZzs ) . IZ 
fiaut zmpzchzn. qu'un nombn.z Croissant d' zntn.zpn.iszs 
dzs szctzuns szcondain.z zt tzn.tiain.z nz passznt sous 
Zz contnoZz d' zmpifizs t$inancizn.s. En d’autn.zs tzn.mzs 
iZ £aut zmpzchzn. q u’unz activitz zconomiquz dzc.zntn.a- 
Ziszz, connaissant un n.zgimz dz pan.ticipation ou 
d’autogzstion, nz soit zxcZuz. Czttz conczption dz Za 
d&czntn.aZisatio n zst d'aiZZzuns pafitagzz pan. Zzs autzufis 
du pn.ojzt dz nzvision gZobaZz dz Za Constitution faldz- 
fiaZz dz 1978 (an.t. 32, lz aZinza) .

L e g i s l a t i o n : eile regle aussi les possibilites 
de tourner la disposition relative ä la 
limitation des enchevetrements en utilisant 
des hommes de paille (avocats, fiduciaires etc.).

B a n q u e s : Instituts au sens de l'art. premier, 1er 
alinea de la loi sur les banques sans les 
societes f i n ancieres. La limitation des 
enchevetrements resp-. le "desenchevetrement" 
doit donc etre opere entre les banques et tous 
les autres organismes financiers.

Autres entreprises: comprennent aussi les societes 
financieres soumises ä l a  loi sur les banques 
aux termes de l'art. p r e m i e r s 2e alinea, ainsi 
que toutes les societes et c o r p o r a t i o n s .

Limitation de 1'en c h e v e t r e m e n t : cet objectif peut 
etre compris de deux manieres: comme une stabili- 
sation de la Situation presente ou comme un 
certain degre de "desenchevetrement". Le 5e 
alinea de 1'initiative laisse une certain 
marge d 1interpretation au legislateur Les 
propositions qui suivent l'eclairent:
L 'enchevetrement doit etre notamment limite 
dans trois d o m a i n e s :

- les participations
- les representations au sein de conseils 

d 'admi ni strati on
- les voix afferentes aux avoirs en depöt.
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Parti ci apti o n s : la possession durable d'actions 
est assimilee ä une participation durable 
egalement par 1 'ordonnance d'execution de la
loi sur les banques. Cette possession durable 
est assimilee ä l'intention d'exercer une i n- 
f1 uence , voire une influence dominante.

Les participations ä d'autres entreprises qui 
excedent 5% de leur Capital social doivent 
etre prealablement autorisees par la commission 
des cartels. Le taux de participation est 
evalue en se fondant sur les comptes annuels 
consolides de ces entreprises.
Les credits ouverts ä des entreprises auxquelles 
le creancier est interesse financierement dans 
une forte mesure, sont assimiles ä une parti- 
cipation permanente. Les participations qui 
depassent 20% du capital propre d'autres en t r e 
prises ne sont pas autorisees. Elles peuvent 
cependant l'etre ä terme dans les cas suivants:

- pour garantir temporairement les creances de 
la banque;

- pour garantir le maintien d'emplois;

- pour garantir le contröle en Suisse;

L 'autorisation visant ä garantir temporairement 
des creances ne doit cependant pas, exceder 
cinq ans. A l'expiration de ces 5 ans, le 
paquet d'actions doit etre ramene, dans un delai 
approprie, soit au taux legal de 5%, soit au 
taux superieur extraordinairement autorise 
(de 5 ä 20%). Quant ä 1 1autorisation visant ä 
garantir le contröle en Suisse, eile est 
accordee lorsqu'il est demontre que des capitaux 
etrangers cherchent ä s'assurer une partici- 
pation. Cette autorisation doit etre renou- 
velee chaque annee.

Representations au sein de conseils d'adminis-
-trati on : L 'acceptation de mandats par des person

nes attachees ä la banque au sein de conseils 
d 'administration d'autres entreprises (cf 4e 
alinea, definition) doit etre prealablement 
autorisee par la commission des cartels. La 
procedure d 'autorisation doit impliquer un 
delai d' Opposition de trois mois.
Peuvent faire Opposition les personnes qui 
justifient d'un interet legitime (employes de 
la banque, s y n d i c a t s , representants de corpo- 
rations de droit public, ä l'exclusion des 
b a n q u e s ).

Une vari ante propose de limiter ä 5 par exemple 
le nombre des mandats d 'administrateurs detenus 
par des representants des banques (par analogie 
avec la lex abt, (RFA).
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Une autre Variante limiterait le nombre des 
mandataires des banques dans les conseils 
d 'administrations d'autres entreprises ä un 
dixieine par exemple des siege.

Voix afferentes aux avoirs . depöt: L'obectif 
visant ä reduire l'influence dominante exer- 
cee par les banques

- par le biais des voix de depöt - dans les 
assemblees d 1actionnaires pourräit etre 
atteint de diverses manieres.

- determination d'un nombre maximum de voix poi 
chaque banque: de 10% par exemple

fixation d'un nombre maximum de voix pour 
l'ensemble des banques, de fagon qu'elles 
ne puissent jamais obtenir ensemble la 
majorite des voix

modification des modalites de rep r e s e n t a t i o n : 
les banques ne pourraient exercer que les 
mandats qu'elles ont expressement obtenus de 
leurs deposants avant chaque assemblee 
gänerale. (On pourrait e v e ntuel1ement combine 
les diverses variantes).



Alinäa 6 (4e paquet)

Le legislateur regle l'obligation des banques ne beneficiant
d'aucune garantie de 1 1 Etat de s'assurer pour les depöts qui 
leur sont confies.

Ob j z c t Z f i : L za p u t i t A  z p a f i g n a n t A  d o Z v z n t  z t f i z  pA .ote .gcA ,  n o t a m 
m z n t  af iZn qu'ZZA c.e.6Ae.nt d ’ z t f i z  Zza vZctZmzA d e  
A p z c u Z a t Z o n A  fiZnancZzf izA Au.fi ZzAquzZZzA ZZa n ' o n t  
a u c u n  c o n t f i o Z z .  C z t t z  p f i o t z c t Z o n  ZAt a n  z Z z m z n t  de. Za  
p f i o t z c t Z o n  pZuA g z n z f i a Z z  dz6 c o n A o m m a t z u f iA .  L&a 
c o n t f i Z b u a b Z z A  ( c o  nAommate.  ua.a ) aA A um an t  Z za JiZAquzA 
p o u f i  Zza b a n q u z A  c a n t o n a Z z A  z t  caZAAZA d'  z p a f i g n z  
b z n z f i Z c Z a n t  d '  u n z  g a f i a n t Z z  p u b Z Z q u z ,  ZZ n ' z A t  paA 
n i c z A A a Z f i z  d ' a A A u j  z t t Z f i  cza z t a b Z Z A A z m z n tA  a  Z ' o b Z Z -  
g a t Z o n  c Z - d z A A u A .

Le legislateur reste cependant libre de creer 
l'assurance requise sur une base privee par le 
moyen d'un fonds alimente par les banques ou 
d'un fonds de garantie gere par l'Etat, mais 
alimente par des contributions des banques.

Assujettissement: QUELLES banques?

Les etablissements vises ä l'article premier 
(alineas 1 et 2) de la loi sur les banques, 
mais non pas ceux qui ne font pas de publicite 
pour attirer des placements. Les banques cantonales 
avec garantie de l ’Etat ne sont pas soumi ses ä 
l'obligation de s'assurer, de meme que les caisses 
d'epargne regionales avec garantie communale, 
mais dans la mesure seulement ou cette garantie 
est appropriee aux risques ou reassuree par le 
canton (ou la banque cantonale).

QUELS depöts?

Les depöts d'epargne, les livrets de depöt et 
d'epargne, les bons de caisse )y compris les 
comptes-courants salariaux et prives etc.) de 
personnes physiques et d ' i nsti tutions de prevoy- 
ance, . mais pas obligatoirement les personnes 
morales. ( L 'assujettissement de societes serait 
souhaitable, mais pas imperatif).

Ampleur de la p r o t e c t i o n : eile serait totale 
jusqu'ä concurrence de 50'000 fr par deposant; 
garantie maximale de lOO'OOO fr par deposant: 
la garantie est progressivement reduit de 
50'000 ä 100*000 fr.



DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Les dispositions de droit federal contraires ä l'obligation de 
renseigner les autorites sont abrogees

Cette formule se fonde sur les dispositions ä) et d) 
du 3e alinea. Sont visees les lois et ordonnances 
föderales de nature ä ecarter pour les banques 
l'obligation de renseigner les autorites fiscales, 
les lois et ordonnances cantonales qui presentent le 
meme risque (ou pourraient empecher une taxation 
equitable au titre de l'impöt federal de defense 
nationale).

L'article 11 de la loi (resp. l'article 3 du projet 
de loi federale d'entraide en matiere penale) sont 
a b r o g e s .

Les dispositions sur l'obligation faite aux banques de fournir 
des renseignements ne s'appliquent pas ä la poursuite d'infrac- 
tions d'ordre fiscal commises avant l'entree en vigueur du 
present article c o n s t i t u t i o n n e l .

Cette disposition se rapporte aux lettre a) b)et d) 
du 3e alinea. Elle exclut les sanctions avec effet 
retroactif. L'entree en vigueur de l'article consti- 
tutionnel peut etre combinee avec une amnistie 
f i s c a l e . Si les revenus non declares restent fraudes, 
les banques sont tenues de renseigner. Les sanctions 
ne s'etendront cependant pas a la fraude anterieure 
ä 1'amni sti e .

Entraide judiciaire i n t e r n a t i o n a l e :

L'article constitutionnel n'eclut pas l'obligation 
de renseigner sur des avoirs transferes anterieurement 
ou encore deposes en Suisse; cependant l'autorite 
etrangere qui requiert des informations doit donner 
l'assurance qu'elle agit selon le principe de la 
specialite c'est - ä - dire qu'elle ne penalisera pas 
le delinquant avec effet retroactif. Lorsque des 
accords internationaux entravent l'entraide judiciaire, 
la nouvelle reglementation ne pourra entrer en vigueur 
qu'apres revision de ces accords.
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